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Nations Unies

Assemblée générale

A/RES/60/154
Distr. générale
23 février 2006

Soixantième session
Point 71, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 16 décembre 2005
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/60/509/Add.2 (Part II))]

60/154. Institutions nationales pour la promotion et la protection
des droits de l’homme
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions et celles de la Commission des droits de l’homme
relatives aux institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de
l’homme,
Se félicitant de l’intérêt toujours plus grand porté, dans le monde entier, à la
création d’institutions nationales indépendantes et pluralistes pour la promotion et la
protection des droits de l’homme, ou au renforcement de celles qui existent,
Convaincue du rôle important que jouent et que continueront de jouer les
institutions nationales pour ce qui est de promouvoir et protéger les droits de
l’homme et les libertés fondamentales ainsi que de faire plus largement connaître
ces droits et libertés et d’y sensibiliser l’opinion,
Considérant que l’Organisation des Nations Unies a joué un rôle important et
devrait jouer un rôle plus important encore dans la mise en place d’institutions
nationales,
Rappelant la Déclaration et le Programme d’action de Vienne adoptés le
25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme 1 , où sont
réaffirmés le rôle important et constructif revenant aux institutions nationales
chargées de la protection des droits de l’homme, en particulier dans les fonctions
consultatives qu’elles exercent auprès des autorités compétentes, ainsi que le rôle
qu’elles jouent en faisant obtenir réparation aux victimes de violations de ces droits
et en menant des activités d’information et d’éducation au sujet des droits de
l’homme,
Rappelant également la Déclaration et le Programme d’action de Beijing 2, qui
exhortent les gouvernements à créer des institutions nationales indépendantes pour
la promotion et la protection des droits fondamentaux, y compris ceux des femmes,
ou à renforcer les institutions existantes,
_______________
1

A/CONF.157/24 (Part I), chap. III.
Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II.
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